
DIRECTION GÉNÉRALE 

Direction des affaires juridiques 

DÉCISION N° 21/42 

DU SMARS 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le Directeur Général, ordonnateur du budget, 

Vu le code de la santé publique, 

Vu le décret du Président de la République du 31 mai 2020 portant nomination de 
M. Raymond LE MOIGN, en qualité de Directeur général des hospices civils de Lyon (HCL). 

Vu la lettre de mission de Mme Sophie BONNEFOY du 07 avril 2008, 

DÉCIDE 

Article 1er : 

Délégation de signature est donnée à Mme Sophie BONNEFOY, Directrice de la Direction Transversale 
Pharmacie Stérilisation (DTPS) des HCL, à laquelle sont rattachées la Pharmacie Centrale située rue 
Francisque Darcieux à Saint-Genis-Laval, les pharmacies des groupements hospitaliers et la 
Stérilisation Centrale située sur le site HCL de Saint-Priest, dans la limite des attributions de sa 
direction et dans les conditions indiquées par les articles ci-dessous. 

Article 2: 

La bénéficiaire de la présente délégation est autorisée à signer : 

1. Toutes décisions et correspondances relevant de la compétence de la DTPS; 

2. Les engagements concernant : 

a. l'intégralité des dépenses de classe 6, dans la limite des crédits budgétaires ouverts; 

b. les dépenses d'équipement de classe 2, en fonction des crédits disponibles; 

3. Les certificats de service fait concernant les factures; 

4. Les décisions pour l'ensemble du personnel relevant de la fonction publique hospitalière affecté 
à la DTPS: 

a. les contrats de travail à durée déterminée; 

b. les décisions relatives à la disponibilité, au congé parental, au détachement; 

c. les correspondances relatives aux demandes de rupture conventionnelle; 

d. la notation chiffrée provisoire annuelle et les avis et observations sur le compte-rendu 
d'évaluation professionnelle des agents; 

e. les décisions en matière de discipline pour titulaires de contrats de travail à durée 
déterminée; 

f. les décisions d'affectation et de changement d'affectation ; 

g. les tableaux de service des agents, leurs congés et autorisations d'absences; 

h. les assignations pendant les périodes de grève ; 

i. les décisions relatives à la rémunération ; 
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j. les ordres de mission en France ou à l'étranger; 

k. les conventions de stage des élèves et des étudiants. 

Article 3: 

Sont exclus de la présente délégation de signature, l'ordonnancement des dépenses et recettes, les 
dossiers soumis au Conseil de Surveillance, les marchés, les conventions, à l'exception de celles 
mentionnées à l'article 2-4, les certificats administratifs, les correspondances adressées aux autorités 
de tutelles locales et ministérielles. 

1. POUR LA PHARMACIE CENTRALE 

Article 4: 

A- En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sophie BONNEFOY, en sa qualité de Directrice de 
la DTPS, pour les actes relatifs à la Pharmacie Centrale située à Saint-Genis-Laval visés aux 
articles 2-1 et 2-4-j, délégation concomitante est donnée à : 

M. Claude DUSSART, Pharmacien chef de service à la Pharmacie Centrale; 

Mme Astrid NICOLAS, Cadre administratif à la DTPS et à la Pharmacie Centrale; 

à l'effet de signer ces actes. 

B- En cas d'absence ou d'empêchement de M. Claude DUSSART et de Mme Astrid NICOLAS, la 
délégation dont ils bénéficient au A- du présent article est donnée à Mme Bernadette LACROIX, 
Cadre administratif gestionnaire budget à la Pharmacie Centrale. 

C- En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Bernadette LACROIX, Cadre administratif 
gestionnaire budget à la Pharmacie Centrale, la délégation visée ci-dessus, est donnée à : 

M. Thierry DONIN DE ROSIERE, Attaché d'administration hospitalière à la DTPS; 

M. Julien AUROUX, Ingénieur à la Pharmacie Centrale. 

Article 5: 

A. En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sophie BONNEFOY, en sa qualité de Directrice de 
la DTPS, pour les actes relatifs à la Pharmacie Centrale située à Saint-Genis-Laval visés aux 
articles 2-2 et 2-3, délégation concomitante est donnée à : 

M. Claude DUSSART, Pharmacien chef de service à la Pharmacie Centrale; 

Mme Astrid NICOLAS, Cadre administratif à la Pharmacie centrale et de la DTPS; 

Mme Isabelle CARPENTIER, Pharmacienne à la Pharmacie Centrale; 

Mme Anne MEUNIER, Pharmacienne à la Pharmacie Centrale; 

Mme Laure DERAIN, Pharmacienne à la Pharmacie Centrale ; 

Mme Karen BENY, Pharmacienne à la Pharmacie Centrale ; 

Mme Aurélie LE BAGOUSSE, Pharmacienne à la Pharmacie Centrale; 

à l'effet de signer ces actes. 

B. En cas d'absence ou d'empêchement des délégataires cités au A du présent article, la délégation 
dont ils bénéficient au A- du présent article est donnée à Mme Bernadette LACROIX, Cadre 
administratif gestionnaire budget à la Pharmacie Centrale. 
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C. En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Bernadette LACROIX, Cadre administratif 
gestionnaire budget, la délégation visée ci-dessus, est donnée à : 

M. Thierry DONIN DE ROSIERE, Attaché d'administration hospitalière à la DTPS; 

M. Julien AUROUX, Ingénieur à la Pharmacie Centrale. 

Article 6: 

A. En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sophie BONNEFOY, en sa qualité de Directrice de 
la DTPS, pour les actes relatifs à la Pharmacie Centrale située à Saint-Genis-Laval visés à 
l'article 2-4, à l'exception des actes visés à l'article 2-4-d-e-j-k délégation est donnée 
à Mme Anne-Gaëlle KROLL, Directrice des ressources humaines pour la Pharmacie Centrale, à 
l'effet de signer ces actes. 

B. En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Anne-Gaëlle KROLL, en sa qualité de Directrice des 
ressources humaines pour la Pharmacie Centrale, la même délégation est donnée à 
Mme Julie BOYER, Attachée d'administration hospitalière au service des ressources humaines du 

groupement hospitalier Sud 

Il. POUR LES PHARMACIES DE GROUPEMENTS HOSPITALIERS 

Article 7: 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sophie BONNEFOY, en sa qualité de Directrice de la 
DTPS, pour les actes relatifs aux pharmacies des groupements hospitaliers visés à l'article 2-1, 
délégation concomitante est donnée à : 

M. Thierry DONIN DE ROSIERE, Attaché d'Administration Hospitalière à la DTPS; 

Mme Astrid NICOLAS, cadre administratif à la DTPS; 

M. Philippe GOFFINET, ingénieur à la DTPS; 

à l'effet de signer ces actes. 

Article 8: 

A. En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sophie BONNEFOY, en sa qualité de Directrice de la 
DTPS, pour les actes relatifs à la pharmacie du groupement hospitalier Sud visés à l'article 2-2 et 
2-3, délégation est donnée à M. Fabrice ORMANCEY, Directeur des services économiques du 
groupement hospitalier Sud, à l'effet de signer ces actes. 

B. En cas d'absence ou d'empêchement de M. Fabrice ORMANCEY, en sa qualité de Directeur des 
services économiques du groupement hospitalier Sud, la même délégation est donnée à 
Mme Mathilde CHAPUIS, Responsable de la gestion administrative aux services économiques du 
groupement hospitalier Sud. 

C. En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Mathilde CHAPUIS, Responsable de la gestion 
administrative, la même délégation est donnée à M. Laurent Stéphane VERGUIN, Adjoint 
administratif faisant fonction d'adjoint des cadres aux services économiques du groupement 
hospitalier Sud. 
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■ . 

Article 8 bis : 

A. En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sophie BONNEFOY, en sa qualité de Directrice de la 
DTPS, pour les actes relatifs à la pharmacie du groupement hospitalier Sud visés à l'article 2-4, à 
l'exception des actes vises à l'article 2-4-d-e-k, délégation est donnée 
à Mme Anne-Gaëlle KROLL, Directrice des ressources humaines du groupement hospitalier Sud, à 
l'effet de signer ces actes. 

B. En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Anne-Gaëlle KROLL, en sa qualité de Directrice des 
ressources humaines du groupement hospitalier Sud, la même délégation est donnée 
à Mme Julie BOYER, Attachée d'administration hospitalière au service des ressources humaines 
du groupement hospitalier Sud. 

Article 9: 

A. A compter du 29 mars 2021, en cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sophie BONNEFOY, en 
sa qualité de Directrice de la DTPS, pour les actes relatifs à la pharmacie du groupement Nord 
visés à l'article 2-4, à l'exception des actes visés à l'article 2-4-d-e-k, délégation est donnée à 
Mme Aurélie INGELAERE, Directrice des ressources humaines du groupement hospitalier Nord, à 
l'effet de signer ces actes. 

B. A compter du 29 mars 2021, en cas d'absence ou d'empêchement de Mme Aurélie INGELAERE, 
Directrice des ressources humaines du groupement hospitalier Nord, la même délégation est 
donnée à Mme Muriel LAHAYE, Directrice adjointe du groupement hospitalier Nord. 

C. En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Muriel LAHAYE, Directrice adjointe du groupement 
hospitalier Nord, délégation est donnée pour les seuls actes visés à l'article 2-4-a pour la 
pharmacie du groupement Nord à Mme Laure TAILLADE, Attachée d'administration hospitalière 
à la Direction des ressources humaines du groupement hospitalier Nord, à l'effet de signer ces 
actes. 

D. En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Laure TAILLADE, Attachée d'administration 
hospitalière à la Direction des ressources humaines du groupement hospitalier Nord, délégation 
est donnée pour les seuls actes visés à l'article 2-4-a pour la pharmacie du groupement Nord à 
Mme Annick BOURGERIE, Adjoint des cadres hospitalier à la direction des Ressources Humaines, 
à l'effet de signer ces actes. 

Article 9 bis : 

A. En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sophie BONNEFOY, en sa qualité de Directrice de la 
DTPS, pour les actes relatifs à la pharmacie du groupement Nord visés à l'article 2-2 et 2-3, 
délégation est donnée à Mme Muriel LAHAYE, Directrice des services économiques du 
groupement hospitalier Nord, à l'effet de signer ces actes. 

B. En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Muriel LAHAYE, en sa qualité de Directrice des 
services économiques du groupement hospitalier Nord, la même délégation est donnée à 
M. Frank SAMAZAN, Responsable de gestion administrative aux services économiques. 

C. En cas d'absence ou d'empêchement de M. Frank SAMAZAN, Responsable de gestion 
administrative aux services économiques, pour la pharmacie du groupement hospitalier Nord, la 
même délégation est donnée à Mme Marie GUETAT-MOREL, Adjointe des cadres hospitaliers aux 
services économiques. 
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Il 
Article 10: 

A. En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sophie BONNEFOY, en sa qualité de Directrice de la 
DTPS, pour les actes relatifs à la pharmacie du groupement hospitalier Centre visés à l'article 2-4 
à l'exception des actes visés à l'article 2-4-d-e-j-k délégation est donnée à Mme Katia LUCINA, 
Directrice des ressources humaines du groupement hospitalier Centre, à l'effet de signer ces 
actes. 

B. En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Katia LUCINA, en sa qualité de Directrice des 
ressources humaines du groupement hospitalier Centre, délégation est donnée pour les seuls 
actes visés à l'article 2-4-a-b-f-g-h-i, pour la pharmacie du groupement hospitalier Centre, à 
Mme Anne BERTINOTTI, Attachée d'administration hospitalière à la direction des ressources 
humaines, à l'effet de signer ces actes. 

Article 10 bis : 

A. En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sophie BONNEFOY, en sa qualité de Directrice de la 
DTPS, pour les actes relatifs à la pharmacie du groupement Centre visés à l'article 2-2 et 2-3, 
délégation est donnée à M. Florent SEVERAC, Directeur des ressources économiques du 
groupement hospitalier Centre, à l'effet de signer ces actes. 

B. En cas d'absence ou d'empêchement de M. Florent SEVERAC, en sa qualité de Directeur des 
ressources économiques pour le groupement hospitalier Centre, pour les seuls actes visés à 
l'article 2-2, délégation est donnée, pour la pharmacie du groupement hospitalier Centre, à 
M. François RUEL, Attaché d'administration hospitalière, à l'effet de signer ces actes. 

Article 11: 

A. En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sophie BONNEFOY, en sa qualité de Directrice de la 
DTPS, pour les actes relatifs à la pharmacie du groupement hospitalier Est, visés à l'article 2-4, à 
l'exception des actes vises à l'article 2-4-d-e-k délégation est donnée à 
Mme Nathalie SEIGNEURIN, Directrice des ressources humaines, à l'effet de signer ces actes. 

B. En cas d'absence ou d'empêchementde Mme Nathalie SEIGNEURIN, en sa qualité de Directrice 
des ressources humaines du groupement hospitalier Est, la même délégation est donnée 
à Mme Anne-Marie VINCENT, Attachée d'administration hospitalière à la direction des ressources 
humaines du groupement hospitalier Est. 

Article 11 bis : 

A. En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sophie BONNEFOY, en sa qualité de Directrice de la 
DTPS, pour les actes relatifs à la pharmacie du groupement Est visés à l'article 2-2 et 2-3, 
délégation est donnée à M. Jean Louis MONNET, Directeur des services économiques du 
groupement hospitalier Est, à l'effet de signer ces actes. 

B. En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean Louis MONNET, en sa qualité de Directeur des 
services économiques du groupement hospitalier Est la même délégation est donnée à 
Mme Emmanuelle GUERRA, Cadre administratif des services économiques du groupement 
hospitalier Est. 
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Article 12: 

A. En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sophie BONNEFOY, en sa qualité de Directrice de la 
DTPS, pour les actes relatifs à la pharmacie de l'hôpital Renée Sabran visés à l'article 2-4, à 
l'exception des actes visés à l'article 2-4-d-e-k délégation est donnée à Mme Magali GUERDER, 
Directrice de l'hôpital Renée Sabran, à l'effet de signer ces actes. 

B. En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Magali GUERDER, en sa qualité de Directrice de 
l'hôpital Renée Sabran, la même délégation est donnée à Mme Martine MATHIEU, Attachée 
d'administration hospitalière à l'hôpital Renée Sabran. 

Article 12 bis : 

A. En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sophie BONNEFOY, en sa qualité de Directrice de la 
DTPS, pour les actes relatifs à la pharmacie de l'hôpital Renée Sabran visés à l'article 2-2 et 2-3, 
délégation est donnée à Mme Magali GUERDER, Directrice de l'hôpital Renée Sabran, à l'effet de 
signer ces actes. 

B. En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Magali GUERDER, Directrice, en sa qualité 
de Directeur des services économiques pour la pharmacie de l'hôpital Renée Sabran, la même 
délégation est donnée à Mme Martine MATHIEU, Attachée d'administration hospitalière à 
l'hôpital Renée Sabran. 

Ill. POUR LA STÉRILISATION CENTRALE 

Article 13: 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sophie BONNEFOY, en sa qualité de Directrice de la 
DTPS, pour les actes relatifs à la Stérilisation Centrale située sur le site de Saint-Priest visés à l'article 
2-1, 2-4-a-f-h, délégation concomitante est donnée à : 

M. Thierry DONIN DE ROSIERE, Attaché d'administration hospitalière à la DTPS; 

Mme Astrid NICOLAS, Cadre administratif à la DTPS; 

M. Philippe GOFFINET, ingénieur à la DTPS; 

à l'effet de signer ces actes. 

Article 14: 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sophie BONNEFOY, en sa qualité de Directrice de la 
DTPS, pour les actes relatifs à la Stérilisation Centrale située sur le site de Saint-Priest visés à l'article 
2-4-b-d-e-j-k, délégation est donnée à : 

M. Thierry DONIN DE ROSIERE, Attaché d'administration hospitalière à la DTPS; 

Mme Astrid NICOLAS, Cadre administratif à la DTPS; 

Mme Safae YEBBA, Responsable de gestion administrative, coordonnatrice administrative du 
site de Saint-Priest; 

à l'effet de signer ces actes. 
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■ 
Article 15: 

A. En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sophie BONNEFOY, en sa qualité de Directrice de la 
DTPS, pour les actes relatifs à la Stérilisation Centrale, située sur le site de Saint-Priest visés à 
l'article 2-2, 2-3 et 2-4-g, délégation concomitante est donnée à : 

Mme Françoise ROCHEFORT, Pharmacienne à la Stérilisation Centrale; 

M. Stéphane CORVAISIER, Pharmacien à la Stérilisation Centrale; 

M. Louis THIEBAULT, Ingénieur à la Stérilisation Centrale; 

à l'effet de signer ces actes. 

Mme Sandrine DOUGERE, Cadre de santé à la Stérilisation Centrale à l'effet de signer les 
seuls actes visés à l'article 2-4-g. 

B- En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sophie BONNEFOY, en sa qualité de Directrice de la 
DTPS, pour les actes relatifs à la Stérilisation Centrale située sur le site de Saint-Priest visés à 
l'article 2-4-i, délégation est donnée concomitamment à : 

M. Jean-Remy DUMONT, Ingénieur responsable l'Unité Centrale de production Alimentaire 
de Saint-Priest et des Unités Relais de restauration des groupements hospitaliers; 

Mme Safae YEBBA, Responsable de gestion administrative, coordonnatrice administrative du 
site de Saint-Priest; 

à l'effet de signer ces actes. 

Article 16: 

La présente décision de délégation de signature abroge et remplace la décision de délégation de 
signature n°20/85 du 3 juin 2020 et les décisions modificatives 2020 06 04 n°20-104 du 4 juin 2020, 
n°20-111 du 23 juin 2020, n°20-119 du 6 juillet 2020, n°20-120 du 8 juillet 2020 s'y rapportant 

Article 17: 

La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 
Outre un recours gracieux, un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif 
de Lyon contre la présente décision dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
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